
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l'innovation et l'efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: Dossier R-4162-2021 HQT Normes de conduite de transportLe 7 septembre 2021
	Sujet 1: 1. Flexibilité opérationnelle assurant la fiabilité et le respect efficace des normes environnementales dans la gestion des services ancillaires (hydro).
	Nature de l'intérêt1: Le RTIEE, comme HQT, accorde une importance prioritaire au maintien de la fiabilité du réseau et de la qualité de l'onde, cette fiabilité et cette qualité ayant été jugées essentielles par la Commission Nicolet ayant suivi le verglas de 1998, afin de maintenir et accroître la clientèle électrique non captive (pour éviter qu'elle n'opte pour des énergies plus polluantes).  Les normes de conduite doivent donc toujours maintenir une flexibilité opérationnelle suffisante pour assurer cette fiabilité et cette qualité dans toutes les situations.  De plus, les communications entre catégories d'employés doivent assurer le respect efficace des normes environnementales dans la gestion des services ancillaires et lors de reprises (par ex, des débits réservés hydroélectriques).   L'ensemble de ces représentations s'effectuera en continuité avec nos représentations antérieures dans les autres dossiers de la Régie relatifs au code de conduite de HQT.
	Conclusions sommaires 1: Nous sommes en accord avec le fait qu'HQT classe les obligations selon les fonctions exercées par les membres du personnel.Les normes énumèrent les différentes circonstances permettant à des employés de fonctions différentes peuvent communiquer, et de quelle manière.  Nous examinerons celles-ci et formulerons des recommandations dans la perspective de nous assurer que la flexibilité opérationnelle de ces employés soit suffisante spour assurer, dans toutes les circonstances, la  fiabilité du réseau, la qualité de l'onde et le respect efficace des normes environnementales dans la gestion des services ancillaires et lors des reprises tel que susdit (dont les débits réservés).  Les restrictions de communications entre employés ne devraient pas, même dans les circonstances exceptionnelles) nuire à ces objectifs.
	Manière 1: Nous prendrons part aux demandes de renseignements écrites, présenterons une preuve d'analyse, participerons à toute audience et séance de travail et présenterons une argumentation.  L'ensemble de ces représentations s'effectuera en continuité avec nos représentations antérieures dans les autres dossiers de la Régie relatifs au code de conduite de HQT.
	Suggestions 1: Nous recommandons un calendrier plus rapproché que ce qu'Hydro-Québec propose dans sa pièce B-0008, d'autant plus que le présent sujet fut déjà reporté à plusieurs reprises.
	Sujet 2: 2. Assurer l'harmonie du Code avec les Tarifs et conditions et le pouvoir de la Régie de statuer sur les dépenses et actifs
	Nature de l'intérêt2: Nous souhaitons assurer l'harmonie du Code avec les Tarifs et conditions et le pouvoir de la Régie de statuer sur les actifs et dépenses faisant partie de son revenu requis.  L'ensemble de ces représentations s'effectuera en continuité avec nos représentations antérieures dans les autres dossiers de la Régie relatifs au code de conduite de HQT.
	Conclusions sommaires 2: Plusieurs des dispositions des normes proposées, telles que formulées, peuvent dupliquer (parfois avec moins de nuances) ce qui relève normalement des tarifs et conditions de HQT et/ou du pouvoir de la Régie de statuer sur les dépenses en actifs faisant partie du revenu requis de HQT, (de surcroît lorsque ce pouvoir est modulé par le mécanisme de réglementation incitative).  Il y a lieu de s'assurer que les choix de texte des Normes s'harmonisent avec l'exercice de ces autres pouvoirs de la Régie. Il y a aussi quelques contradictions dans le texte des Normes proposé par HQT, tel que formulé.
	Manière 2: Nous prendrons part aux demandes de renseignements écrites, présenterons une preuve d'analyse, participerons à toute audience et séance de travail et présenterons une argumentation. L'ensemble de ces représentations s'effectuera en continuité avec nos représentations antérieures dans les autres dossiers de la Régie relatifs au code de conduite de HQT.
	Suggestions 2: Nous recommandons un calendrier plus rapproché que ce qu'Hydro-Québec propose dans sa pièce B-0008, d'autant plus que le présent sujet fut déjà reporté à plusieurs reprises.
	Sujet 3: 3. Assurer l'indépendance du Chef de la conformité par rapport aux autres unités de HQ
	Nature de l'intérêt 3: L'efficacité des Normes dépend de l'indépendance de la vérification de sa conformité, par rapport aux autres unités de HQ.  La supervision continue et la vérification de conformité. doivent être propres à HQT, de manière à avoir l'indépendance nécessaire au cas de situations inhabituelles qui nécessiteront justement une telle supervision et appréciation indépendantes.
	Conclusions sommaires 3: L'efficacité des Normes dépend de l'indépendance de la supervision de leur mise en oeuvre et de la vérification de sa conformité, par rapport aux autres unités de HQ.  La supervision continue et la vérification de conformité. doivent être propre à HQT, de manière à avoir l'indépendance nécessaire au cas de situations  inhabituelles qui nécessiteront justement une telle supervision et appréciation indépendantes.  Nous avions déjà abordé cette question antérieurement, notamment au dossier R-4049-2018.  Nous soumettrons des propositions visant à assurer cette indépendance.
	Manière 3: Nous prendrons part aux demandes de renseignements écrites, présenterons une preuve d'analyse, participerons à toute audience et séance de travail et présenterons une argumentation.  L'ensemble de ces représentations s'effectuera en continuité avec nos représentations antérieures dans les autres dossiers de la Régie relatifs au code de conduite de HQT.
	Suggestions 3: Nous recommandons un calendrier plus rapproché que ce qu'Hydro-Québec propose dans sa pièce B-0008, d'autant plus que le présent sujet fut déjà reporté à plusieurs reprises.
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